
 

 

 

 

 

 Coronavirus : les partenaires sociaux du secteur de l’emploi à domicile 

demandent au gouvernement le versement d’une prime                                                 

aux salariés du secteur ! 

 
Paris, le 13 mai 2020 – Alors que le ministre des Solidarités et de la Santé, Olivier VERAN,                

vient d’annoncer le versement d’une prime aux personnels des EHPAD, et aux personnels des 

services d’aide à domicile pour valoriser leur engagement durant la crise sanitaire, les 

partenaires sociaux du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile, à travers 

le CNPDS, demandent au gouvernement que, dans un souci d’équité, le versement de 

cette prime soit étendu aux assistants de vie et assistants maternels qui ont également 

maintenu leur activité. 

 

Cette prime traduirait la reconnaissance de la Nation envers ces métiers trop souvent 

invisibles mais pourtant indispensables à la solidarité nationale et à la cohésion sociale.  

 

En France, des centaines de milliers d'assistants de vie interviennent quotidiennement chez 

des personnes âgées ou handicapées. Et les assistants maternels représentent le premier 

mode de garde auxquels ont recours les parents. Depuis le début de cette pandémie, ils ont 

joué un rôle crucial dans le maintien à domicile des personnes fragiles mais également dans 

l'accueil des enfants des personnels soignants ou indispensables à l'activité du pays.  

 

 

Pour Stéphane FUSTEC, Président du CNPDS : « tout notre secteur s’est mobilisé dès le 
début de la crise pour mettre en œuvre un plan exceptionnel d’accompagnement des 
particuliers employeurs, des assistants maternels et des salariés à domicile pour garantir leur 
sécurité et surtout la continuité de l’activité auprès des publics les plus vulnérables. Le 
versement de cette prime serait un signal fort envoyé aux salariés qui ont fait preuve d’un 
grand sens de l’engagement. » 
 

Pour Marie-Béatrice LEVAUX, Vice-Présidente du CNPDS, « il serait particulièrement injuste 

que le secteur soit le grand oublié de la politique de solidarité nationale. Cette prime serait le 

signe d’une égalité de reconnaissance et de traitement entre des salariés qui s’engagent, 

chaque jour depuis le début de la pandémie, avec la même abnégation et le même souci de 

prendre soin des plus fragiles de nos concitoyens. » 
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